
     MF/MB SEANCE DU 11 JUILLET 2008 

2008/436 - AUTORISATION DE SIGNATURE D'UN MARCHE RELATIF 
A LA REALISATION D'ENQUETES ECOUTE HABITANTS 
DANS LES QUARTIERS DE LA GEOGRAPHIE 
PRIORITAIRE DANS LE CADRE DU CONTRAT URBAIN 
DE COHESION SOCIALE DE LA VILLE DE LYON 
(DIRECTION DU  DÉVELOPPEMENT TERRITORIAL) 

Le Conseil Municipal, 

Vu le rapport en date du 3 juillet 2008 par lequel M. le Maire 
expose ce qui suit : 

 
« Par délibération du 19 novembre 2007, vous avez approuvé le 

projet cité en objet. 
 
La Commission d’Appel d’Offres en date du 3 juin 2008 a statué 

ainsi : 
 
Le marché relatif à la réalisation d’enquêtes écoute habitants dans 

les quartiers de la géographie prioritaire dans le cadre du Contrat Urbain de 
Cohésion Sociale de la Ville de Lyon a été attribué à : 

 
Lot n° 4 : société GRE Trajectoires – 91, avenue Berthelot – 69007 

Lyon pour un marché à prix forfaitaire d’une durée d’un an renouvelable 
expressément trois fois, dont le coût global annuel s’élève à 11 471,70 euros 
HT. 

 
La Société GRE Trajectoires répond en tout point aux exigences du 

cahier des charges avec une offre satisfaisante. » 
 
Vu la délibération n° 2007/8440 du 19 novembre 2007 ; 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
Vu le Code des Marchés Publics ; 
 
Vu l’avis de la Commission d’Appel d’Offres en date du 3 juin 

2008 ; 
 
Ouï l’avis de sa Commission Finances, Administration Générale, 

Fin de procédures des Marchés publics ; 
 

D E L I B E R E  

 
M. le Maire est autorisé à signer : 
 
- le marché relatif à la réalisation d’enquêtes écoute habitants dans 

les quartiers de la géographie prioritaire dans le cadre du Contrat Urbain de 
Cohésion Sociale (lot n° 4) attribué à la Société GRE Trajectoires ; 
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- les avenants et décisions de poursuivre éventuels et tous les actes 

contractuels s’y référant relatifs à la réalisation d’enquêtes écoute habitants 
dans les quartiers de la géographie prioritaire dans le cadre du Contrat Urbain 
de Cohésion Sociale (lot n° 4) dans le cadre des crédits budgétaires inscrits 
pour cette opération. 

 

(Et ont signé les membres présents) 
Pour extrait conforme, 
Pour le Maire, l’Adjoint délégué, 

L. LEVEQUE 


